
L’Urssaf Bretagne aux 
côtés des entreprises
10 avril 2026



Les missions de l’Urssaf01

2



Accompagner tous les employeurs et entrepreneurs
au bénéfice du développement économique et social

-
Assurer le financement 

de la protection sociale au quotidien

-
Garantir les droits sociaux et l’équité 

entre tous les acteurs économiques

Agir pour une protection sociale durable et solidaire

Les missions de l’Urssaf

3



Chiffres clés02
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598 entreprises d’architecture et de 
décoration d’intérieur en Bretagne…

1 218 travailleurs indépendants* architectes et 
décorateurs d’intérieur en Bretagne, dont :

Les entreprises Les travailleurs indépendants
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86
114

147

251

…qui emploient 2 316 salariés

Répartition par 
département :

319
406

532

1 059
Répartition par 
département :

179
238

286

451
Répartition par 
département :

* Données estimées pour fin 2025, à ne pas diffuser

1 154 TI classiques*

64 auto-entrepreneurs*
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11

17

31
Répartition par 
département :
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Zoom sur les redressements

Top 5 chefs de redressement en montant de 
redressement

1. Versement mobilité
2. Forfait social

3. Personnes considérées à tort comme non 
salariées

4. Réduction générale bas salaires
5. Annualisation réduction générale bas salaires

Top 5 chefs de redressement en montant 
de restitution

1. Avantage en nature - Voiture
2. Réduction générale bas salaires

3. CSG CRDS Assiette 
4. Rémunérations non déclarées

5. Réduction du taux de la cotisation et maladie sur 
les bas salaires

Top 5 chefs de redressement en 
nombre

1. Réduction générale bas salaires 
2. CSG CRDS Assiette 
3. Forfait social
4. Avantage en nature – voiture 
5. Dépassement des limites d’exonération



7



8



Bien démarrer 
son activité

03
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Mes premiers mois avec l’Urssaf

Travailleurs indépendants

L’Urssaf vous accompagne aux étapes clés de votre première année en tant qu’entrepreneur. 

Durant 9 mois pour les auto-entrepreneurs, ou 15 mois pour les travailleurs indépendants :
• Vous recevez des informations personnalisées ainsi que des notifications aux principales étapes de 

votre parcours, afin de prévenir toute difficulté dans la réalisation de vos démarches 

• Nous vous proposons de participer à des webinaires pour vous présenter les différentes formalités : 
déclaration, espace en ligne, protection sociale… 

• Si vous le souhaitez, vous pouvez également bénéficier d’un rendez-vous avec un conseiller dédié

Pour qui ?

Les nouveaux créateurs d’entreprise ou d’activité libérale 

L’objectif
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Pour qui ?

L’objectif

Urssaf Première embauche

Employeurs

Vous vous développez et recrutez un premier salarié ? 

Sollicitez le service Première embauche pour qu’un conseiller de 
l’Urssaf décrypte avec vous vos premières démarches.

L’Urssaf vous accompagne avec : 

•Une assistance dans vos démarches en ligne

• Un contact personnalisé pour répondre à vos demandes

• Une aide dans vos nouvelles responsabilités d’employeur

• Un suivi préventif de votre compte en cas d’anomalie détectée sur 
vos déclarations et vos paiements.



Sécuriser sa pratique04
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Trouver la bonne réponse aux questions juridiques ou administratives : 
Mon Conseil Urssaf réunit l'ensemble des dispositifs pour être 
accompagné dans ses démarches :

BOSS, questions juridiques, rescrit social et erreurs à éviter 

Mes premiers mois avec l’Urssaf, Première embauche, 
visite-conseil, contrôle à la demande

Mieux comprendre la réglementation

Etre accompagné pour une démarche spécifique

Une question, un doute ?
Avec Mon Conseil Urssaf, restez serein et sécurisez vos démarches.
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L’objectif

Visite-conseil – « Nouvel employeur »

Employeurs

Pour les entreprises de moins de 
11 salariés ayant réalisé leur 1ère 
embauche depuis moins de 18 mois.

La visite conseil permet de rencontrer un spécialiste pour vérifier ses démarches et déclarations.

Si le spécialiste note des erreurs, il aide à les corriger pour éviter de les reproduire.

La visite conseil n'est pas un contrôle : 
en cas d'erreur, aucun risque de redressement.

Visite-conseil – « Nouveau dispositif »

Pour les employeurs souhaitant déployer un nouveau 
dispositif pouvant avoir un impact sur les cotisations : 
modalités de frais professionnels, négociation d’accords collectifs 
en matière de prévoyance, de retraite supplémentaire, etc.



En cas de difficultés05
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➔ Prendre contact avec l’Urssaf pour établir 
un plan d’apurement adapté à votre trésorerie.
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Solliciter la CCSF
➔ Établir un plan d’apurement adapté 

à votre trésorerie en toute confidentialité.

Solliciter la CCSF 
et contacter la cellule de prévention du tribunal.

L’Urssaf est l’unique créancier

Dettes sociales et fiscales

Dettes envers plusieurs créanciers

Employeurs



Action sociale pour 
les travailleurs 
indépendants

L’action sociale soutient les travailleurs indépendants 
rencontrant des difficultés liées à :

• Leur santé
• La conjoncture économique
• Un sinistre.

Peuvent être bénéficiaires de l’action sociale, tout au long 
de leur vie, en fonction des événements qu'ils vont 
rencontrer :

• chefs d'entreprise
• pensionnés (invalides, retraités)
• ayants droits (conjoint, enfants)
• proches aidants
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Travailleurs indépendants



Le dispositif 
Help !

Une offre conçue par les organismes de Sécurité 
sociale destinée à harmoniser les échanges entre 
partenaires au service des travailleurs indépendants et 
chefs d’entreprise en difficulté

Un double objectif :
• Détecter des travailleurs indépendants en difficulté 

de manière anticipée,

• Coordonner l’action des organismes de Sécurité 
Sociale pour les accompagner avec efficacité et 
réactivité.
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Travailleurs indépendants
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➔ Vous pouvez bénéficiez de la médiation en cas de difficultés à 
l’occasion de vos démarches auprès de votre Urssaf.

➔ Ni juge ni arbitre, le médiateur est un interlocuteur privilégié pour 
expliquer les situations et décisions de chaque partie, et proposer 
une solution amiable pour résoudre un différend.

Qu’est-ce que la médiation

➔ Vous avez formulé une réclamation restée sans réponse depuis plus 
d’un mois ou dont la réponse ne vous satisfait pas

➔ Vous avez rencontré des difficultés à l’accueil de l’Urssaf ou dans vos 
échanges avec l’Urssaf

➔ Et vous n’avez pas engagé de recours contentieux devant un tribunal

Dans quels cas faire une demande de médiation ?

Employeur : via votre espace en ligne ou via le formulaire disponible 
sur la page médiation de urssaf.fr 

Travailleur indépendant : via secu-indépendants.fr

Comment saisir le médiateur ? 


